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Le niveau dôinvasion dôAcacia mangium sur le 

littoral guyanais ne permet plus de viser son 

éradication totale.  
Bien que de plus en plus présent, il est réparti de 

manière inégale. Depuis le dernier inventaire en 
2013 par Léotard et Chaline, les acacias ont 

progressé dans un certain nombre de savanes, 

dôespaces naturels prot®g®s et le long des routes, pas 
ou peu impact®s il y a encore une dizaine dôann®es. 

 
Face ¨ la menace de prolif®ration de lôesp¯ce dans 

les savanes de Guyane conduisant à leur dégradation 

voire à leur disparition, un « Plan de lutte contre 
lôAcacia mangium en Guyane » a été rédigé dans le 

cadre de lôaction A3.1 du LIFE BIODIVôOM. 
 

Les actions de « Lutte active è contre lôAcacia 

mangium sur le littoral, définies dans le plan à partir 
des données acquises avant le LIFE, avaient 

principalement pour but de répondre aux objectifs de 
préservation des savanes et des espaces naturels 

protégés à proximité de celles-ci. 

 
Le présent rapport intitulé « Atlas cartographique des 

chantiers de lutte contre lôAcacia mangium en 
Guyane ï LIFE BIODIVôOM (2018 ï 2024) » 

constitue le livrable attendu en action C3.1 « Une 

cartographie des sites où Acacia mangium a été 
éliminé ». 

 
Cet atlas compile les cartes et des données sur les 

zones de chantiers dôabattage des Acacia mangium 

mis en îuvre par le GEPOG pendant le LIFE 
BIODIVôOM dans 10 communes. 

  
Compte-tenu des dimensions géographiques des 

zones dôabattage sur lôensemble du littoral, de la 

diversit® dôhabitats et des objectifs vis®s, cet atlas a 
été divisé en 4 grandes zones géographiques : 

- le Nord-Ouest 
- le Pays des savanes 

- le Centre littoral 

- lôEst 
 

Dans chaque grande zone géographique, un 

découpage intermédiaire a été réalisé afin de rendre 

compte des diff®rents chantiers mis en îuvre.  
 

En introduction de chacune de ces zones sont 
présentés les objectifs à atteindre en fonction de leurs 

enjeux de conservation, les chantiers réalisés ainsi 

quôune cartographie g®n®rale de la localisation des 
acacias abattus, des savanes, des espaces naturels 

protégés (ENP) et des zones tampons. Ces dernières 
sont constituées de linéaires de route entre ou autour 

des espaces sensibles, comme les ENP et les savanes. 

 
Chaque zone géographique est ensuite subdivisée en 

fiches, en fonction du dimensionnement des 
chantiers dôabattage. 

 

Ces fiches contiennent des éléments sur :  
- le contexte en fonction du précédent inventaire 

des acacias, réalisé en 2013 par Léotard et 
Chaline, sur lequel se sont basées la 

détermination des objectifs du LIFE et 

lô®laboration du Plan de lutte ; 
- les prospections, les inventaires et 

lôaccessibilit® des sites qui comprennent les 
dates, dur®es et moyens mis en îuvre ainsi que 

des informations sur les accès, notamment aux 

savanes ; 
- les habitats naturels ou anthropisés présents 

dans la zone ainsi que la localisation des acacias 
abattus dans ces habitats, et la pr®sence dôENP 

ou dôune ZNIEFF de type 1 ; 

- la gestion, la lutte et le suivi présentant la 
gestion sur le site par les habitants ou par le 

gestionnaire, les périodes, les moyens et les 
modalités employés dans le chantier de lutte, des 

tableaux intermédiaires récapitulant les données 

administratives sur les savanes ou les ENP où des 
acacias ont été abattus, un tableau récapitulatif 

du nombre dôacacias abattus ou arrach®s par 
diam¯tre dôarbre ainsi que les p®riodes de suivi 

ayant déjà eu lieu ou à venir en post-LIFE. 
 

 
  

Contexte  et contenu  
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Cet atlas a pour objectif de présenter les zones où des 

chantiers dôabattage ont eu lieu, et non de pr®senter 

la localisation des Acacia mangium sur lôensemble 
du littoral guyanais, ni m°me lôensemble des zones 

prospectées au cours du LIFE. 
  

Il ne présente pas les zones où des chantiers de lutte 

ont eu lieu dans le cadre dôautres projets (par le 
CNES au CSG, par les mairies de Sinnamary et de 

Rémire-Montjoly dans le cadre dôun projet France 
Relance, par les services de la DGTM ou municipaux 

dans le cadre de lôentretien des bords de routes, par 

les services dôOrange dans le cadre de lôentretien des 
lignes t®l®phoniques et par les services dôEDF dans 

le cadre de lôentretien des lignes ¨ basse, moyenne et 
haute tension). 

 

Depuis le d®p¹t du projet LIFE BIODIVôOM, de 
nombreux terrains ont été acquis à partir de 2018 par 

le Conservatoire du littoral, dôautres ont ®t® mis sous 

le statut de protection dôAPPB (Arr°te pr®fectoral de 

protection de biotope) et des RBD et RBI (Réserve 

biologique dirigée ou intégrale) ont été créées. 
Ayant été acquis ou créés au cours du LIFE, ces 

terrains et nouvelles aires protégées ne sont pas pris 
en compte dans le calcul des pourcentages et surfaces 

des objectifs pré-établis, le projet nôayant pas ®t® 

dimensionné pour. Bien que certaines actions de lutte 
contre lôAcacia mangium leur en aient profité. 

 
Seuls les Acacia mangium ayant été abattus dans le 

cadre des chantiers de lutte organis®s et mis en îuvre 

par le GEPOG figurent sur les cartes. 
 

Les données géographiques sur les savanes et les 
habitats naturels sont issues de lôç Occupation du sol 

2015 sur la bande littorale de Guyane » réalisée par 

lôONF.  
 

 

 

 
 

 
 

 
 

Localisation des Acacia mangium abattus dans le cadre du LIFE BIODIVôOM en Guyane 
 

 
 

 

Précautions  
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Le Nord-Ouest guyanais comprend les communes dôAwala-Yalimapo et de Mana. 

 

Les actions de lutte contre Acacia mangium se sont inscrites dans deux objectifs du LIFE BIODIVôOM :  
- de préservation des espaces naturels protégés (la RNN de lôAmana, les terrains du Conservatoire du littoral 

et lôAPPB des Sables blancs de Mana) ; 
- de constitution de zones tampons à proximité de ces espaces. 

 

Trois chantiers ont eu lieu : 
- zone tampon de Mana, le long de la RN1 entre Prospérité (PK 239) et Saut Sabbat (PK 206) en août 2023 ; 

- zone tampon de Mana, le long de la RN1 entre Laussat et Organabo et le long de la D8 entre le Carrefour de 
Mana et la Crique Irakompapi en février 2024 ; 

- zone tampon dôAwala-Yalimapo-Mana, dans le bourg dôAwala, le long de la D22 et de la D8 en mars 2024. 

 

 

 

 
 

Localisation des Acacia mangium abattus dans lôOuest 

 
  

Carte générale  
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Localisation des Acacia mangium abattus à Awala-Yalimapo 
 

 Contexte 
 

La commune dôAwala-Yalimapo se situe au nord-ouest de la Guyane entre lôoc®an et le fleuve Maroni. Seuls 

quelques individus avaient été repérés lors du précédent inventaire en 2013. 
 

Les actions de lutte contre lôAcacia mangium se sont inscrites dans le double objectif du LIFE BIODIVôOM :  

- de protection des espaces naturels prot®g®s (RNN de lôAmana et site de Kanawa du Conservatoire du littoral)  
- de constitution dôune zone tampon dans lôOuest (de Yalimapo ¨ Bassin Mine dôOr, ¨ lôEst des Rizi¯res de 

Mana). 
 
 

Prospection, inventaire et accessibilité 
 

Les prospections dans les deux villages, dôAwala et de Yalimapo, ainsi 
que le long de la D22 entre le bourg de Mana et Awala et le long de la D8 

et sur les pistes agricoles se sont étalées sur deux années. 

 
Les inventaires ont été effectués à pied après accord des habitants 

utilisant les parcelles de cette ZDUC (zone de droits dôusages collectifs). 

 Dates 29/09/2021 (1 journée) 
11/05/2022 (½ journée) 

08/09/2022 (½ journée) 

09/09/2022 (½ journée) 
14/10/2023 (¼ journée) 

 Durée 3 jours 

 Moyens A pied et en voiture 

 

 Habitats 
 

Les acacias sont présents uniquement autour des habitations, dans les abattis (forêt dégradée de terre ferme) ou 
le long des routes.  

Ils sont absents des autres types dôhabitats, comme la mangrove, les marais maritimes, les marais int®rieurs, les 

pripris, la forêt inondable ou marécageuse primaire et les rizières. 
Les acacias présents dans les abattis au sud du village sont dans la ZNIEFF de type 1 « Marais de Panato ». 

Quelques acacias sont présents en bordure des champs surélevés précolombiens de Kanawa sur les terrains du 
Conservatoire du littoral (CDL). 

Awala -Yalimapo  
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 Gestion, lutte et suivi 
 

Tous les habitants possédant des Acacia mangium adultes sur leurs terrains 
arrachaient déjà les jeunes plants, avant même que le GEPOG ne fasse lôinventaire 

dans la commune à partir de 2021. 

La rencontre avec le chef coutumier dôAwala le 08/09/2022 puis des ®changes avec 
les services municipaux ont permis de sensibiliser la population et la commune. 

Celle-ci a entrepris en 2023 lôabattage des acacias dans le quartier du cimeti¯re et 
autour de la mairie. 

 

Face ¨ la complexit® de la mise en îuvre dôun chantier dôabattage avec un 
prestataire sur de nombreuses parcelles privées, lô®quipe du GEPOG a donc opt® 

pour tronçonner elle-même tous les acacias restants en mars 2024. 
 

Le premier suivi sera effectué mi-2024. 

 

 CDL  Kanawa 

 Surface  264,3 ha 

 Acquisition  26/08/1998 

 Gestionnaire  Aucun 

   

 

Intervenants Période 
Durée 

(jours) 

Diamètre (cm) 

< 5 5 10 20 30 40 > 40 

GEPOG Mars 2024 3 > 100 31 41 18 7 13 0 

Commune 2023 - > 100 5 6 0 14 0 4 

 
 
 
 
 

 
 

Abattage des Acacia mangium ¨ Awala par lô®quipe du GEPOG 
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Localisation des Acacia mangium abattus entre Prospérité et Saut Sabbat 

 
 Contexte 
 

La portion de la RN1 entre le village de Prospérité (Pk 239), à la frontière entre les communes de Mana et de 

Saint-Laurent-du-Maroni et le fleuve La Mana, au niveau de Saut Sabbat (Pk 206), ®tait exempte dôacacias lors 

de lôinventaire pr®c®dent en 2013.  
 

Les actions de lutte contre lôAcacia mangium se sont inscrites dans lôobjectif du LIFE BIODIVôOM de 
constitution de zones tampons dans lôOuest guyanais sur la commune de Mana. 
 

 Prospection, inventaire et accessibilité 
 

Un premier inventaire a été réalisé en février 2023. Les acacias sont présents 
uniquement dans des zones dégradées sous la ligne électrique à haute 

tension et dans un ancien abattis vers Crique Portal le long de la RN1. 

 Dates 08/02/2023 (¼ journée) 
29/08/2023 (¼ journée) 

 Durée 0,5 jour 

 Moyens En voiture 

 

 Gestion, lutte et suivi 
 

En août 2023, lô®quipe du GEPOG a abattu elle-même les cinq Acacia mangium entre les Pk 239 et 206. 

Le premier suivi sera effectué mi-2024. 
 

Intervenants Période 
Durée 

(jours) 

Diamètre (cm) 

< 5 5 10 20 30 40 > 40 

GEPOG Août 2023 0,5  1 1 3    

De Prospérité à Saut Sabbat  
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Localisation des Acacia mangium abattus au Carrefour de Mana 

 
 Contexte 
 

Les portions de la RN1 entre le Carrefour de Mana et Organabo comprenaient d®j¨ une population dôAcacia 

mangium lors de lôinventaire en 2013.  
 

Les actions de lutte contre lôAcacia mangium se sont inscrites dans le double objectif du LIFE BIODIVôOM :  

- de protection des espaces naturels protégés (APB des Sables blancs de Mana, du Carrefour de Mana à la 
Crique Irakompapi)  

- de constitution dôune zone tampon dans lôOuest guyanais sur la commune de Mana (dôOrganabo ¨ Laussat le 
long de la RN1 et du Carrefour de Mana à la Crique Irakompapi le long de la D8). 

 
 

Prospection, inventaire et accessibilité 
 

La prospection et les inventaires des acacias se sont déroulés sur 2 jours en 

août 2023 autour des zones où des individus avaient été repérés en 2013. 

 
La zone comprenant de nombreuses parcelles, des abattis ̈  lôabandon ou 

cultivés et lôemprise de la ligne ®lectrique ¨ haute tension, a été prospectée 
à pied et en voiture le long de la RN1 et de la D8. 

 Dates 29/08/2023 (½ journée) 

30/08/2023 (½ journée) 

 Durée 1 jour 

 Moyens A pied et en voiture 

 
 
 

 
 
 
 
 

Du Carrefour de Mana à Organabo  
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 Habitats 
 

Les Acacia mangium sont présents uniquement autour des habitations, dans les abattis (forêt dégradée de terre 

ferme) et sous la ligne électrique à haute tension.  
Ils sont absents des autres types dôhabitats, comme la for°t basse sur sable blanc, la for°t haute humide sur sol 

ferralitique et la forêt de la plaine côtière ancienne. 

 
Les Acacia mangium ®taient pr®sents dans la zone de lôAPPB des Sables blancs de Mana au d®but du LIFE 

BIODIVôOM mais nôy sont plus suite ¨ la modification et la r®duction de son p®rim¯tre en 2021. 
 
 

 Gestion, lutte et suivi 
 

Bien que nô®tant plus dans un espace naturel prot®g® au cours du LIFE, tous les Acacia mangium ont tout de 

même été tronçonnés, débités et mis en tas en février 2024. 
Les habitants avaient déjà commencé à abattre et à anneler une partie dôentre eux afin de d®velopper une nouvelle 

zone dôabattis. Une rencontre avec eux en octobre 2023 avait d®j¨ permis de les sensibiliser et dôobtenir leur 

accord pour la mise en îuvre du futur chantier. Ils proc®daient d®j¨ ¨ lôarrachage des jeunes acacias. 
 

Le premier suivi sera effectué mi-2024. 
 

Intervenants Période 
Durée 

(jours) 

Diamètre (cm) 

< 5 5 10 20 30 40 > 40 

Prestataire Février 2024 3 69 79 67 119 1 5 12 

 
 

 
 

Abattage dôun Acacia mangium sur les sables blancs de Mana 

 

ϭ
 W
Ş
Ǌ
Ş
Ƴ
ƛ
Ŝ
 
[
ǳ
ǎ
ǎ
Ŝ
ŀ
ǳ

 



13 

 

 

 

 03. Le Pays des savanes  

Savane de Trou Poissons  
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03. Le  Pays des  savanes  
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Le « Pays des Savanes è comprend les communes dôIracoubo, de Sinnamary et de Kourou. 
 

Les actions de lutte contre Acacia mangium se sont inscrites dans trois objectifs du LIFE BIODIVôOM :  
- de préservation des espaces naturels protégés (terrains du Conservatoire du littoral) ; 

- de préservation des savanes ; 

- de constitution de zones tampons à proximité de ces espaces. 
 

Trois chantiers ont eu lieu : 
- savanes et zone tampon dôIracoubo en avril 2023 ; 

- pripris de Yiyi à Sinnamary en avril 2022 ; 

- zone tampon de Kourou à Sinnamary entre décembre 2023 et janvier 2024. 
 

 

 
 

Localisation des Acacia mangium abattus dans le « Pays des savanes » 
 

Carte générale  
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Localisation des Acacia mangium abattus entre les savanes dôOrganabo et la savane du Pk 161 
 

 Contexte 
 

Aucun acacia nô®tait pr®sent le long de la RN1 et dans les savanes, de celles dôOrganabo ¨ celle du Pk 161, lors 

de lôinventaire en 2013. Seul un Acacia crassicarpa ®tait pr®sent dans un jardin dans le village dôOrganabo.  
 

Les actions de lutte contre lôAcacia mangium se sont inscrites dans le double objectif du LIFE BIODIVôOM :  

- de protection de toutes les savanes dôIracoubo ; 
- de constitution dôune zone tampon à Iracoubo. 

 
Prospection, inventaire et accessibilité 

 

Les prospections dans les savanes dôOrganabo au Pk 161 se sont d®roul®es 
au premier semestre 2022 ¨ pied et ¨ lôaide de jumelles, et le long de la 

RN1 en voiture. 

 
La savane dôOrganabo situ®e ¨ lôEst est accessible ¨ travers la for°t en 

empruntant un layon sur 400 m, très fréquenté, dont lôentr®e en face du 
village dôOrganabo est signal®e par une rubalise. 

 

Les savanes de Petit Macoua sont accessibles depuis une piste puis à 
travers plusieurs centaines de mètres dans la forêt. Pas de layon préexistant 

trouvé. 
 

La savane du Pk 161 ¨ lôOuest de Roches blanches est accessible ¨ travers 

50 m de forêt depuis la RN1. 

 Dates 09/03/2022 (¼ journée) 
20/04/2022 (½ journée) 

05/05/2022 (½ journée) 

06/05/2022 (½ journée) 
08/06/2022 (½ journée) 

05/08/2022 (½ journée) 

 Durée 3 jours 

 Moyens A pied et aux jumelles 

  

 

Toutes les autres savanes sont directement accessibles depuis la RN1. 

Des savanes dõOrganabo à la savane  du PK 161  
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 Habitats 
 

Les savanes sont délimitées par les habitats suivants : 

- au nord par de la forêt sur cordons sableux ; 
- entre elles par de la forêt de la plaine côtière ancienne ; 

- de la forêt dégradée ou en mutation autour de la RN1 ; 

- de la forêt marécageuse primaire au sud de la savane Macoua (ou savane dôAnton) 
- une zone agricole au sud-ouest de la savane Moucaya. 

 
Au nord de la forêt sur cordons sableux se situe le site protégé du Conservatoire du littoral « Crique et Pripri de 

Yiyi  », constitué de mangrove. 

 
Toutes ces savanes font parties de la ZNIEFF de type 1 « Savanes de Mamaribo, Roches Blanches et savane 

Flèche ». 
 

 Gestion, lutte et suivi 
 

Un Acacia crassicarpa de grande taille chez un habitant du 

village dôOrganabo, d®j¨ pr®sent lors de lôinventaire de 2013 
par Léotard et Chaline, est mort sur pied en 2023. 

 

Un jeune Acacia crassicarpa en bord de route au sud de Petit 
Macoua a été arraché par lô®quipe du GEPOG en 2023. 

 
Seuls deux jeunes Acacia mangium ont été repérés en bordure 

de la savane Moucaya : un en bord de piste, arraché par le 

GEPOG, et un chez un particulier quôil a lui-même coupé et 
déraciné pendant la phase de prospection en 2022. 

 
Un suivi a été effectué à 6 mois en octobre 2023 ne montrant 

pas de reprises ou de nouveaux individus. Le prochain suivi 

aura lieu mi-2024. 

 Commune Iracoubo 

 Savane  Moucaya Est = 57,3 ha 

 Foncier État et privés 

 Typologie Savane humide 

   

 
 

 
 

Savane Macoua ou savane dôAnton 
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Localisation des Acacia mangium abattus entre la savane de Roches blanches et Bellevue 
 

 Contexte 
 

Des Acacia mangium ®taient d®j¨ pr®sents dans les savanes Morpio et Mathieu lors de lôinventaire en 2013.  
 

Les actions de lutte contre lôAcacia mangium se sont inscrites dans le double objectif du LIFE BIODIVôOM :  

- de protection de toutes les savanes dôIracoubo ; 
- de constitution dôune zone tampon à Iracoubo. 
 

Prospection, inventaire et accessibilité 
 

Les prospections dans les savanes entre Roches blanches et Gaudin, ainsi 
que dans le village de Bellevue, sont se déroulées globalement sur trois 

mois au premier semestre 2022. La totalité des savanes a été prospectée à 
pied. 

 

La savane de Roches blanches est accessible via deux pistes aux deux 
extrémités depuis la RN1 et à travers 150 m de forêt pour accéder aux 

« roches blanches » proprement dites. 
 

Toutes les autres savanes sont facilement accessibles depuis la RN1 qui les 

traverse et depuis le village de Bellevue. 
 

 Dates 09/03/2022 (½ journée) 
10/03/2022 (½ journée) 

11/03/2022 (½ journée) 
06/04/2022 (½ journée) 

07/04/2022 (¼ journée) 

20/04/2022 (¼ journée) 
04/05/2022 (½ journée) 

10/05/2022 (½ journée) 
20/05/2022 (¼ journée) 

04/08/2022 (¼ journée) 

 Durée 4 jours 

 Moyens A pied et aux jumelles 

De la s avane de Roches blanches  à Bellevue  


